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VILLE DE «COMMUNEINSEENOM»
Dossier n° «DossierNom»

 CERTIFICAT D’URBANISME

PROROGATION
Autorité compétente : 

«ProjetCompetence»
Dossier  n° 


«DossierNom» 

Déposé le 


«Datedepot»
Complet le 


«CompletudeDate»
Projet : 


 «ProjetComment»
À l'intention des instructeurs : les commentaires écrits en bleu sont cachés lors de l'impression.

	Cadre 1 : IDENTIFICATION


	Adresse terrain :
	«DosAdr1NumVoie» «DosAdr1BTVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie»

	
	

	Demandeur :
	«Demandeur»
«DemandeurAdresse»

MERGEFIELD DemandAdrCodePostal«DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»

	
	

	Propriétaire :
	«PropQualite» «PropNom» «PropPrenom»
«ProprietaireAdresse» «Propadrcodepostal» «PropAdrCommune» 




	Cadre 2 : TERRAIN DE LA DEMANDE


Parcelles : 

«RefCad»
Surface totale: 
«ProjetSurface» m² (sous réserve de l’exactitude de la déclaration du demandeur)
	Cadre 3: OBJET DE LA DEMANDE

	Demande de Prorogation en date du «ProrogationRedactionNature» du certificat d’urbanisme sus visé délivré le «SignatureDate»


	Cadre 4 : OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 


	Cadre 5 : REPONSE A LA DEMANDE DE PROROGATION 

	Conformément à l’article R.410-17 la durée de validité du certificat d’urbanisme sus visé est PROROGEE pour une nouvelle année à compter de la date de la présente décision.



«COMMUNEINSEENOM», le 

Le Maire


Le présent certificat est transmis au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 421-2-4 du Code de l’Urbanisme.

Pour toute information s’adresser à : La Mairie de «COMMUNEINSEENOM», «CommuneINSEEAdrLibVoie»

Durée de validité

Si la demande formulée en vue de réaliser l’opération projetée sur le terrain, notamment une demande de permis de construire, est déposée dans le délai d’un an à compter de la délivrance d’un certificat d’urbanisme et respecte les dispositions d’urbanisme mentionnées par ledit certificat, celles-ci ne peuvent être remises en cause, exception faite de celles concernant le droit de préemption, les servitudes applicables au terrain, les taxes et contributions.

attention : Passé ce délai, aucune garantie au maintien des règles d’urbanisme indiquées dans le certificat ne vous est assurée. Il appartient au demandeur de s’assurer préalablement à l’acquisition d’une construction qu’aucune décision de justice n’a ordonné la démolition de cette construction (Greffe des tribunaux de Grande Instance, Notaires, ...)

Prolongation de validité

Le certificat d’urbanisme peut être prorogé pour une durée de un an, renouvelable, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité. La demande de prorogation, formulée en double exemplaire par lettre accompagnée du certificat à proroger doit être :

- soit adressée au maire par pli recommandé avec demande d’avis de réception postal,
- soit déposée contre décharge à la mairie.

Recours obligatoire à un architecte
(art. L. 412-2 et R. 421-1-1 du Code de l'Urbanisme).
L'établissement du projet architectural par un architecte est obligatoire pour tous les travaux soumis à permis de construire.

Toutefois, ne sont pas tenues de recourir à un architecte, les personnes physiques qui déclarent vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction dont la surface hors œuvre nette n'excède pas 170 m².

(Pour les constructions à usage agricole, ce plafond est porté à 800 m², et pour les serres de production dont le pied-droit a une hauteur à 4 mètres, il est de 2.000 m² de surface hors œuvre nette).

Division de terrain

Sauf si la division constitue un lotissement (article R. 315-1 du Code de l'Urbanisme), tout propriétaire a la possibilité de diviser son terrain comme il l'entend, mais les nouveaux lots de propriété issus de la division, qu'ils soient ou non bâtis, ne sont pas nécessairement constructibles, compte tenu de leurs dimensions, de leurs formes et des règles d'urbanisme qui s'y appliquent.

Les cessions effectuées sans autorisation de lotir, alors que cette autorisation était nécessaire sont entachées de nullité (art. L. 315-1 du Code de l'Urbanisme). Il en est de même des divisions de propriétés bâties sur lesquelles un coefficient d'occupation des sols est applicable, non précédées de la délivrance d'un certificat d'urbanisme (art. L. 111-5 du Code de l'Urbanisme), sauf exceptions prévues à l'article R. 160-5 du même code.)

Délais et voies de recours

Le destinataire d'un certificat d'urbanisme qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou saisir d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme lorsque le certificat est délivré par le Préfet, Commissaire de la République. 

Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite).
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